
REPUBLIOUE DU BE NIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N'2011-402 DU 28 MAt 2011

portant approbation du budget prévisionnel de
l'Agence Béninoise de Promotion des Echanges
Commerciaux (ABePEC) pour l'exercice 2011.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIq!'C,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 1'1 décembre 1990 portant Constitution de la République
du Bénin ;

Vu le décret n"2010-350 du
Gouvernement ;

Vu le décret n" 2006 -268 du
Ministères ;

14 luin 2006 fixant la structure type des

Vu le décret n 2OO9-179 du 05 mai 2009 portant attributions, organisation et
fonctionnement du tilinistère du Commerce;

Vu le décret n'2008-111 du 12 mars 2008 portant atlributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de I'Economie et des Finances ,

Vu le décret n" 2007-188 du 20 avril 2007 portant approbation des statuts de
I'Agence Béninoise des Echanges Commerciaux ;

Sur proposition du À/linistre du Commerce ;

Le Conseil des [\4inistres entendu en sa séance du 11 mai 2011.

DECRETE

Article 1u': Est approuvé le budget prévisionnel de I'Agence Béninoise de
Promotion des Echanges Commerciaux (ABePEC) pour l'exercice 2011
tel qu'il figure en annexe à ce décret

Vu la loi n" 94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et
fonctionnement des Offices à caractères social, culturel et scientifique;

Vu la proclamation le 29 mars 20'1 '1 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011;

19 juillet . 2010 portant composition du
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Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel

Fait à Cotonou, le 28 mai 2011

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

D'Boni YAYI

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de I'Evaluation des Politiques Publiques et de la. Coordination

de I'Action Gouvernementale,

Ku

Le Ministre de l'Economie mmerce,
es Finances,t
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Pascal lrénée KOUPAKI

Le Ministre


